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 Résumé 
 Le présent rapport décrit les progrès accomplis en 2015 par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime en faveur de l’utilisation et de 
l’application des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du 
crime et de justice pénale. Il rend compte de l’élaboration de nouvelles règles et 
normes ainsi que des efforts déployés par l’Office pour recueillir et analyser des 
données, élaborer des outils d’application et fournir une assistance technique aux 
niveaux national, régional et mondial. Il présente également les partenariats auxquels 
participe l’Office pour promouvoir des interventions cohérentes en matière de 
prévention de la criminalité et de réforme de la justice pénale. 
 
 

 I. Introduction 
 
 

1. Dans sa résolution 1992/22, le Conseil économique et social a décidé que la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale devrait inscrire de 
façon permanente à son ordre du jour un point concernant les règles et normes 
existantes des Nations Unies dans le domaine de la prévention du crime et de la 
justice pénale, y compris leur utilisation et application. Conformément à cette 

__________________ 

 ∗ E/CN.15/2016/1. 
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résolution, le présent rapport décrit les progrès accomplis en 2015 par l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) en faveur de l’utilisation et de 
l’application de ces règles et normes. 

2. Les règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du crime et 
de justice pénale1 s’appliquent à une grande diversité de questions relatives à la 
justice pénale, notamment le traitement des détenus, les sanctions non privatives de 
liberté et la justice réparatrice; la justice pour mineurs; la prévention du crime, la 
violence à l’égard des femmes et les questions relatives aux victimes; la bonne 
gouvernance, l’indépendance de la magistrature, l’intégrité des personnels de 
l’appareil de justice pénale et l’accès à l’assistance juridique. Tout comme les traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues et à la criminalité, les règles et 
normes occupent une place centrale dans les travaux de l’ONUDC. Pour lutter 
contre le crime et la violence, la criminalité transnationale organisée, le trafic de 
drogues, la corruption et le terrorisme, il est indispensable de renforcer la 
prévention du crime et de disposer de systèmes de justice pénale équitables, 
humains et efficaces. Les règles et normes sont au cœur de l’action de 
l’Organisation des Nations Unies dans le domaine de l’état de droit et elles 
fournissent des orientations précises sur l’application de divers principes relatifs aux 
droits de l’homme dans le contexte de la prévention du crime et de l’administration 
de la justice.  

3. En 2015, les travaux menés par l’ONUDC en ce qui concerne la prévention du 
crime et de la violence et l’appui apporté à la réforme de la justice pénale ont été 
mis en évidence, de même que l’importance et l’utilité des règles et normes. En 
février 2015, l’Assemblée générale a tenu un débat thématique de haut niveau sur 
l’intégration de la prévention du crime et de la justice pénale dans le programme 
mondial de développement pour l’après-2015. Lors du treizième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, qui s’est tenu à Doha 
en avril 2015, les participants ont notamment insisté sur la nécessité d’intégrer la 
prévention du crime et la justice pénale dans la stratégie plus large de l’Organisation 
des Nations Unies pour faire face aux problèmes sociaux et économiques et pour 
promouvoir l’état de droit. Dans sa résolution 70/1 de septembre 2015, l’Assemblée 
générale a adopté le Programme de développement durable à l’horizon 2030, qui 
reconnaît et souligne la nécessité de promouvoir l’état de droit par la prévention du 
crime et par une réforme de la justice pénale. L’objectif 5 (“Parvenir à l’égalité des 
sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles”), l’objectif 11 (“Faire en sorte 
que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et 
durables) et l’objectif 16 (“Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et 
inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et 
mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et 
ouvertes à tous”) revêtent une importance particulière pour les travaux de l’ONUDC 
en faveur du développement et de la promotion de l’utilisation et de l’application 
des règles et normes. 
 
 

__________________ 

 1  Le Recueil des règles et normes de l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention 
du crime et de justice pénale est disponible à l’adresse suivante: www.unodc.org/unodc/fr/ 
justice-and-prison-reform/compendium.html. 
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 II. Établir des normes 
 
 

4. En 2015, l’ONUDC a continué d’aider les États Membres à établir des normes 
mondiales dans les domaines du traitement des détenus et de la violence à l’égard 
des femmes. 

5. En novembre 2014, une réunion du groupe intergouvernemental d’experts à 
composition non limitée sur le meurtre sexiste de femmes et de filles s’est tenue à 
Bangkok2. Le groupe d’experts a adopté un ensemble de recommandations en vue 
de l’adoption de mesures de lutte contre le meurtre sexiste de femmes et de filles, 
qui abordent des questions telles que la collecte et l’analyse de données, la 
prévention, les enquêtes, les poursuites et les sanctions, ainsi que le soutien et l’aide 
aux victimes, et qui fournissent aux États Membres des orientations pratiques sur 
des moyens plus efficaces de prévenir les meurtres sexistes de femmes et de filles, 
d’enquêter à leur sujet et d’en poursuivre et punir les auteurs. 

6. Le 17 décembre 2015, l’Assemblée générale a adopté l’Ensemble de règles 
minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (les Règles Nelson 
Mandela)3. Cet ensemble de règles révisées représente une actualisation historique 
de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus, 
adopté pour la première fois en 1955, et témoigne des progrès sensibles accomplis 
en matière de droit international, de science pénitentiaire et de bonnes pratiques. 
Les Règles Nelson Mandela sont le fruit des travaux du groupe intergouvernemental 
d’experts à composition non limitée établi par la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale à la demande de l’Assemblée générale. Le groupe 
d’experts s’est réuni à Vienne (2012 et 2014), à Buenos Aires (2012) et au Cap 
(Afrique du Sud, 2015). 
 
 

 III. Analyser les tendances 
 
 

7. Pour élaborer des politiques fondées sur des données factuelles et évaluer et 
surveiller les mesures de justice pénale relatives à la lutte contre la criminalité, il est 
indispensable de disposer de données statistiques fiables et complètes sur la 
criminalité et la justice pénale. Les règles et normes soulignent ainsi l’importance 
des données d’expérience pour assurer l’efficacité de la prévention de la criminalité 
et de l’administration de la justice pénale. L’ONUDC apporte un appui aux États 
Membres en élaborant des règles statistiques et en fournissant une assistance 
technique, et il recueille, analyse et diffuse des données statistiques relatives à la 
criminalité et à la justice pénale. 

8. En 2015, l’ONUDC a continué de recueillir des données sur certains types 
d’infractions et sur le fonctionnement des systèmes judiciaires par le biais de 
l’Enquête des Nations Unies sur les tendances de la criminalité et le fonctionnement 
des systèmes de justice pénale, et il a diffusé des séries de données actualisées sur 
son site Web. Le réseau de centres nationaux de liaison mis en place pour 
coordonner les réponses nationales à l’Enquête a été encore étendu et couvre 

__________________ 

 2  Voir E/CN.15/2015/16. 
 3  Résolution 70/175 de l’Assemblée générale, annexe. 



 

4 V.16-01660 
 

E/CN.15/2016/9  

actuellement 130 pays et territoires, ce qui a eu un effet positif sur la qualité et la 
quantité des données recueillies et diffusées. 

9. En 2015, les travaux menés à l’échelle mondiale en vue d’améliorer les 
statistiques de la criminalité et de la justice pénale ont marqué une étape décisive 
avec l’adoption de la Classification internationale des infractions à des fins 
statistiques, point de référence méthodologique pour la production de statistiques de 
la criminalité et cadre d’analyse systématique de la délinquance4. En mars 2015, à 
sa quarante-sixième session, la Commission de statistique de l’ONU a approuvé la 
Classification internationale comme norme statistique internationale pour la collecte 
de données. En mai 2015, à sa vingt-quatrième session, la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale a confirmé que l’ONUDC était le 
dépositaire de cette Classification et a approuvé le plan prévu pour sa mise en 
pratique, y compris la création d’un groupe consultatif technique chargé de fournir à 
l’ONUDC des avis concrets pour la tenue à jour de la Classification. Compte tenu 
de l’approbation de la création du groupe consultatif technique par la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale et la Commission de statistique5, 
tous les États Membres ont été invités à désigner des experts techniques qui 
posséderaient les connaissances spécialisées voulues pour devenir membres du 
groupe. À la fin du mois de janvier 2016, plus de 50 pays avaient désigné des 
experts techniques. 

10. Des progrès sensibles ont également été accomplis dans l’élaboration de 
normes communes sur les enquêtes de victimisation. Dans le cadre de son 
programme d’assistance technique aux pays qui mènent des enquêtes et des études 
sur un certain nombre de questions liées à la criminalité, telles que la corruption, la 
victimisation et l’accès à la justice, l’ONUDC pilote l’initiative relative à l’enquête 
de victimisation en Amérique latine et dans les Caraïbes, conjointement avec 
l’ONUDC-INEGI (Institut national de statistique et de géographie) du Centre 
d’excellence de Mexico sur les statistiques concernant la gouvernance, la sécurité 
publique, la victimisation et la justice, et en collaboration avec l’Organisation des 
États américains, la Banque interaméricaine de développement et le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD). Grâce à des consultations 
approfondies organisées depuis 2013 avec de hauts fonctionnaires, des bureaux de 
statistique et des experts originaires de 12 pays d’Amérique latine et des Caraïbes, 
les instruments communs d’enquête ont été finalisés. L’instrument d’enquête de 
base, complété par une annexe facultative, est disponible en anglais, en espagnol et 
en français et sera testé en 2016 dans les pays de la région qui se sont portés 
volontaires. 

11. En outre, l’ONUDC a continué de donner des conseils, de fournir une 
assistance technique et de dispenser une formation aux États Membres pour 
renforcer les statistiques administratives sur la criminalité et la justice pénale. Les 
activités menées dans ce domaine prévoyaient la fourniture d’une assistance 
technique sur les statistiques de la criminalité au Nigéria, aux Émirats arabes unis, à 
la Colombie et au Pérou. 
 
 

__________________ 

 4  Les documents relatifs à la Classification sont disponibles à l’adresse suivante: 
www.unodc.org/unodc/en/data-and-analysis/statistics/iccs.html. 

 5  Voir E/2015/24-E/CN.3/2015/40 et E/2015/30-E/CN.15/2015/19. 
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 IV. Élaborer des outils et donner des orientations 
 
 

12. En 2015, l’ONUDC a poursuivi l’élaboration de manuels, programmes de 
formation et notes d’orientation pour faciliter l’assistance technique dans divers 
domaines de la prévention de la criminalité et de la justice pénale6. Les outils 
existants ont continué d’être traduits dans différentes langues, les rendant ainsi plus 
largement accessibles. L’Office a également continué de diffuser les règles et 
normes et de promouvoir leur utilisation et leur application en organisant des 
ateliers et en y participant, et en exécutant ses programmes d’assistance technique. 

13. Considérant que les États Membres doivent être conseillés pour élaborer des 
lois sur l’assistance juridique et pouvoir ainsi appliquer les Principes et lignes 
directrices des Nations Unies sur l’accès à l’assistance juridique en matière pénale, 
l’ONUDC a organisé en juin 2015 une réunion d’experts sur l’élaboration d’une loi 
type sur l’assistance juridique dans les systèmes de justice pénale. Le groupe 
d’experts a formulé des observations et donné des exemples en vue de les intégrer 
au projet de loi type, qui sera achevé au début de l’année 2016. 

14. En coopération avec la Fédération internationale des sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, l’ONUDC a publié un document technique 
intitulé Combating Violence against Migrants: Criminal Justice Measures to 
Prevent, Investigate, Prosecute and Punish Violence against Migrants, Migrant 
Workers and Their Families and to Protect Victims. Les mesures énoncées dans cette 
publication ont pour objectifs d’aider les États à prévenir la violence à l’encontre 
des migrants, des travailleurs migrants et de leur famille, à enquêter sur les actes en 
relevant, à engager des poursuites contre leurs auteurs et à les punir, et à protéger 
les victimes. 

15. L’Office a publié une note d’introduction aux Stratégies et mesures concrètes 
types des Nations Unies relatives à l’élimination de la violence à l’encontre des 
enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la justice pénale7 ainsi 
qu’une liste de contrôle pour aider les décideurs et les professionnels à faire le point 
sur leur capacité à prévenir et combattre la violence à l’encontre des enfants. 

16. En association avec l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), le Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) et d’autres partenaires, l’ONUDC a élaboré un ensemble de 
modules sur les services de justice et de police essentiels destiné aux femmes et 
filles victimes de violence, et sur les mesures essentielles pour assurer la 
coordination et la gouvernance de la police, du système judiciaire, des services 
sociaux et des services de santé. Les modules font partie d’un programme global, 
élaboré au cours d’une série de consultations d’experts qui se sont tenues en 2014 et 
2015. Ces consultations ont permis de recenser des éléments de base et des 
directives de qualité pour la fourniture de services dans le cadre de la lutte 
coordonnée et multisectorielle contre la violence à l’égard des femmes et des filles. 

17. En coopération avec l’Institut Raoul Wallenberg des droits de l’homme et du 
droit humanitaire et l’Institut thaïlandais de la justice, l’ONUDC a publié une note 
d’information destinée aux praticiens de la justice pénale sur les mesures non 

__________________ 

 6  Disponible à l’adresse suivante: www.unodc.org/unodc/en/justice-and-prison-reform/tools.html. 
 7  Résolution 69/194 de l’Assemblée générale, annexe. 
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privatives de liberté applicables aux délinquantes et un manuel intitulé Training 
Curriculum on Women and Imprisonment. Le programme de formation est composé 
de 12 modules qui portent sur les différents aspects des Règles des Nations Unies 
concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de 
liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok) et qui ont été élaborés pour la 
formation des agents de la justice pénale, des décideurs et des organisations non 
gouvernementales. Ces deux outils, qui ont été lancés à Bangkok en 2013 lors de la 
réunion d’un groupe d’experts, ont pour objet de répondre aux besoins spécifiques 
des femmes et d’éviter que des femmes soient inutilement incarcérées, 
conformément aux Règles de Bangkok. 

18. Dans le cadre de ses orientations techniques sur la réforme pénitentiaire, 
l’ONUDC a publié un manuel intitulé Handbook on Dynamic Security and Prison 
Intelligence. Ce manuel porte sur la contribution de la sécurité dynamique, laquelle 
repose sur un personnel vigilant qui connaît les détenus placés sous sa surveillance 
et entretient des relations avec eux, et met l’accent sur le renseignement en milieu 
pénitentiaire considéré comme un élément particulier de la sécurité dynamique. 

19. L’ONUDC a également publié un manuel intitulé Handbook on the 
Management of High-Risk Prisoners, qui donne des orientations techniques sur la 
prise en charge d’une certaine catégorie de détenus considérés comme étant à haut 
risque pour la société ou pour autrui. Le manuel traite des problèmes de prise en 
charge en milieu pénitentiaire que posent ces détenus, ainsi que des mesures 
destinées à assurer la sécurité, la sûreté et l’ordre dans les prisons, et des mesures 
visant à protéger la société des activités criminelles menées depuis les 
établissements pénitentiaires.  

20. L’ONUDC a organisé une réunion de groupe d’experts sur un manuel consacré 
à la prise en charge des détenus extrémistes violents et à la prévention de la 
radicalisation engendrant la violence dans les prisons. Le groupe d’experts a validé 
un document d’orientation et a donné des exemples concrets qui serviront de base à 
l’élaboration du manuel de l’ONUDC sur ce nouveau sujet prioritaire.  

21. L’ONUDC a publié une brochure renfermant un projet actualisé pour la 
gestion pénitentiaire au XXIe siècle dans le cadre de l’Ensemble de règles minima 
des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela). Cette 
brochure donne des informations générales et explique les modifications apportées 
au cours du processus quadriennal de révision intergouvernemental.  
 
 

 V. Apporter une assistance technique durable 
 
 

 A. À l’échelle mondiale 
 
 

22. Le programme thématique de l’ONUDC sur la prévention de la criminalité et 
la réforme de la justice pénale vise à aider les États Membres à élaborer de 
nouveaux instruments, stratégies, politiques et programmes de prévention de la 
criminalité et de réforme de la justice pénale, notamment en fournissant un appui en 
matière de sensibilisation, de recherche et de partage de connaissances, 
d’établissement de normes, de soutien législatif et juridique et d’assistance 
technique. Les activités sont mises en œuvre au moyen de programmes et projets 
régionaux et nationaux, et également de projets mondiaux. 
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23. Dans le cadre du projet mondial d’appui à la prévention de la criminalité et à 
la réforme de la justice pénale8, l’ONUDC a fourni une assistance technique à 
12 pays dans les domaines suivants: violence contre les femmes, établissements 
pénitentiaires, assistance juridique et justice pour mineurs, y compris justice 
réparatrice. Neuf ateliers de formation ont été organisés à l’aide d’outils portant sur 
la réforme pénitentiaire, la justice pour mineurs et l’assistance juridique. En tout, 
plus de 500 personnes ont assisté à ces ateliers, dont 41 % de femmes.  

24. Dans le monde entier, les systèmes pénitentiaires rencontrent de plus en plus 
de difficultés. Face à cette situation et pour renforcer la dynamique créée par 
l’adoption des Règles Nelson Mandela par l’Assemblée générale, l’ONUDC élabore 
actuellement un nouveau programme mondial portant sur la période 2016-20199, 
destiné à résoudre les difficultés du système pénitentiaire à l’échelle mondiale. Le 
programme comporte trois objectifs stratégiques: réduire le recours à 
l’incarcération; renforcer la gestion des prisons et améliorer les conditions de 
détention; et faciliter la réinsertion des délinquants lors de leur remise en liberté. 
Ces objectifs seront réalisés par le biais de la prévention de la délinquance juvénile, 
la promotion des peines de substitution à l’emprisonnement, l’accès à l’assistance 
juridique, le renforcement de la gestion des prisons et la prévention de la récidive, 
compte dûment tenu de la situation des femmes délinquantes et des femmes 
incarcérées. 

25. En 2015, l’ONUDC a élaboré, conjointement avec le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (UNICEF), le programme mondial de lutte contre la violence à 
l’encontre des enfants10. Ce programme a trait à l’application des Stratégies et 
mesures concrètes types des Nations Unies relatives à l’élimination de la violence à 
l’encontre des enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la justice 
pénale. Au titre de ce nouveau programme, des activités d’assistance technique sont 
menées aux niveaux régional et mondial, et également à l’échelle nationale dans des 
pays pilotes (voir également le paragraphe 55 du présent rapport). Le programme 
aidera les États Membres à renforcer les capacités nécessaires pour protéger les 
enfants contre la violence en leur donnant accès à des voies de recours lors 
d’épisodes de violence et en consolidant le système judiciaire et son aptitude à 
prévenir et combattre la violence à l’encontre des enfants. 
 
 

 B. Afrique 
 
 

26. En Afrique de l’Est, l’ONUDC a fourni une assistance technique en particulier 
à l’Éthiopie, au Kenya, à la Somalie, au Burundi et à l’Ouganda, pour appuyer les 
systèmes nationaux de justice pénale dans le cadre de son programme régional11. Au 
titre du Programme de lutte contre la criminalité maritime12, l’Office a continué 
d’appuyer les systèmes de justice pénale dans la région de l’océan Indien et a mené 
des activités de renforcement des capacités par le biais de plates-formes de 
formation existantes, à l’intention des agents des services de détection et de 

__________________ 

 8  Projet GLOT63. 
 9  Projet GLOZ85. 
 10  Projet GLOZ43. 
 11  Projet XEAU78. 
 12  Projets GLOX99, GLOZ06, XAMX74, SOMZ15, SOMZ16, XEAX93 et XEAX94. 
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répression, des procureurs, des juges et des fonctionnaires de l’administration 
pénitentiaire.  

27. En Éthiopie13, l’ONUDC a contribué à l’élaboration d’un manuel d’assistance 
juridique destiné aux praticiens, qui sera validé puis utilisé pour la formation des 
formateurs en 2016. Par ailleurs, il a entrepris une évaluation de la justice pour 
mineurs en collaboration avec le bureau de projet chargé de cette question à la Cour 
suprême fédérale d’Éthiopie. En collaboration avec des organisations de la société 
civile, il a également lancé une initiative en faveur de la réadaptation et de la 
protection des enfants vulnérables dans le pays. S’agissant de la réforme 
pénitentiaire, il a entrepris d’évaluer l’application des peines de substitution à 
l’emprisonnement et a élaboré un programme de formation complet destiné aux 
responsables pénitentiaires ainsi qu’un manuel destiné aux usagers des tribunaux 
afin d’expliquer le rôle de chaque acteur dans le processus de justice pénale. 

28. Au Kenya14, l’ONUDC a appuyé l’élaboration d’un référentiel qui regroupe 
tous les documents relatifs à la réforme rédigés en 2015 et qui sera distribué aux 
membres des services de police. L’ONUDC a aidé la Police nationale kényane à 
élaborer des codes de conduite, une stratégie relative aux droits de l’homme et une 
politique en faveur de l’égalité des sexes. Il a également aidé l’Autorité 
indépendante de surveillance policière, organe dirigé par des civils, à mener une 
campagne de sensibilisation destinée à faire connaître aux membres des services de 
police et à la population la mission de l’Autorité et son rôle en tant que garante de la 
déontologie policière. En outre, il a fourni à l’Autorité une assistance pour mettre au 
point un système de suivi du comportement professionnel destiné à suivre et à 
évaluer ses objectifs. 

29. En Somalie15, l’ONUDC a soutenu l’application du droit maritime en 
détachant des mentors auprès des gardes-côtes régionaux et de la police maritime. Il 
a appuyé la rénovation de la prison de Mogadiscio, la fourniture du matériel 
approprié et la formation du personnel. La construction du complexe pénitentiaire et 
judiciaire de Mogadiscio a également été lancée. 

30. En Afrique centrale et en Afrique de l’Ouest, l’ONUDC a mené des activités 
de renforcement des capacités destinées à 40 agents de la justice pénale originaires 
du Tchad, du Cameroun, du Niger et du Nigéria, et portant sur le traitement des 
enfants victimes de Boko Haram, témoins des actions de ce groupe ou qui l’ont 
rejoint et sont donc des délinquants présumés16. À Cabo Verde, l’Office a également 
évalué le projet de loi sur les mesures de substitution à la détention pour les 
personnes âgées de 16 à 21 ans17. En outre, il a fourni des services consultatifs sur 
les programmes de réinsertion sociale pour les personnes détenues dans le pays. 
Dans la région du golfe de Guinée, l’ONUDC a aidé les États Membres à engager 
des réformes d’ordre juridique sur la piraterie et le vol à main armée, et a contribué 
à des évaluations juridiques et à la rédaction d’instruments législatifs. 

__________________ 

 13  Projet ETHX97. 
 14  Projet KENZ04. 
 15  Projet SOMZ15. 
 16  Projet GLOT63. 
 17  Projet GLOZ43. 
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31. Dans la région du Sahel, l’ONUDC a tenu sa deuxième réunion régionale dans 
le cadre de son programme Sahel18 en vue de lancer le processus d’élaboration 
d’une loi type sur la protection des victimes et des témoins. La réunion s’est tenue à 
Niamey au mois de juin. Quinze experts en rédaction de textes de loi, nommés par 
les Ministères de la justice du Burkina Faso, du Tchad, de Mauritanie, du Niger et 
de Tunisie, ont examiné leur législation et ont établi un avant-projet de la loi type. 
L’Office a également organisé des activités de formation pour les agents de la 
justice pénale au Mali et au Burkina Faso, sur le traitement et la prise en charge 
appropriés des victimes et témoins d’actes criminels. Il a par ailleurs dispensé une 
formation à 11 membres de la direction d’établissements pénitentiaires du Burkina 
Faso et du Mali pour les rendre mieux à même de recenser, évaluer et classer les 
détenus à haut risque. 

32. Au Libéria19, l’ONUDC a continué d’aider le Bureau des défenseurs publics à 
assurer l’accès des personnes démunies à l’aide juridictionnelle. En 2015, il a 
organisé une série d’activités de formation sur les compétences fondamentales que 
doit posséder un défenseur public, sur la mise en place d’une assistance juridique 
adaptée à l’enfant et sur la déontologie des défenseurs publics. En outre, les 
manuels de pratique et de formation destinés aux défenseurs publics, qui avaient été 
rédigés en 2014, ont été publiés et diffusés aux intéressés dans l’ensemble du pays. 

33. Au Mali, l’ONUDC a organisé, en collaboration avec le Ministère de la justice 
et avec la participation des parties prenantes, la première réunion de validation de la 
stratégie nationale sur l’assistance juridique. La réunion s’est tenue en août 2015 et 
a donné aux membres du Ministère et aux parties prenantes l’occasion d’apporter 
leur contribution à la stratégie sur l’accès à l’assistance juridique en matière pénale. 

34. En Mauritanie, l’ONUDC a appuyé l’action menée à l’échelle nationale pour 
élaborer et adopter une nouvelle législation sur l’assistance juridique, qui a été 
adoptée en septembre 2015. En octobre de la même année, les parties prenantes se 
sont réunies pour examiner et valider la stratégie nationale d’assistance juridique. 
Un plan d’action quinquennal a alors été adopté. 

35. Au Tchad, en juin 2015, l’ONUDC a organisé, en collaboration avec la 
Direction générale des services pénitentiaires, un atelier de renforcement des 
capacités pour 40 directeurs de prison et 10 procureurs originaires de toutes les 
régions du pays. Il a fourni des services consultatifs juridiques et des conseils 
pratiques sur la justice pour mineurs et la violence contre les enfants. 

36. Au Niger, en avril 2015, l’ONUDC a organisé un atelier pour les représentants 
des ministères du pays et des membres de la société civile, en vue d’examiner les 
problèmes de sécurité dans les établissements pénitentiaires. Le sujet était tout 
particulièrement pertinent, vu l’augmentation récente du nombre de détenus 
soupçonnés d’appartenir à Boko Haram. Les participants ont examiné le projet de 
plan de réinsertion sociale et ont débattu de la nécessité d’établir un programme 
global de réinsertion sociale à l’échelle du pays. 

37. Au Nigéria20, l’ONUDC a fourni une assistance technique pour finaliser la loi 
sur l’administration de la justice pénale et la loi visant à interdire l’usage de la 

__________________ 

 18  Projet XAMZ17. 
 19  Projet LBRZ21. 
 20  Projet NGAV18. 
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violence à l’encontre des personnes. Après leur promulgation en 2015, l’Office a 
apporté une assistance technique pour faciliter leur application et il a appuyé des 
stages de sensibilisation destinés à la police et à la magistrature sur le contenu de la 
loi sur l’administration de la justice pénale. En outre, il a organisé 10 formations de 
base et de sensibilisation pour la police, en recourant aux nouveaux manuels de 
formation sur les droits de l’homme destinés à la Police nigériane. Il a également 
finalisé les évaluations des institutions de justice pénale, y compris les prisons, en 
vue d’élaborer de nouvelles activités d’assistance technique. 

38. En Afrique australe21, l’ONUDC a continué de soutenir l’action engagée à 
l’échelle régionale pour garantir la mise en place de mesures de justice pénale 
efficaces face à la violence sexiste. Il a organisé des stages de formation pour des 
praticiens de la justice pénale portant sur les enquêtes relatives aux actes de 
violence intrafamiliale, sur les poursuites contre les auteurs de ces actes et sur les 
jugements prononcés dans ce contexte, ainsi que sur l’assistance juridique et sur la 
nécessité de garantir aux personnes victimes de violences sexistes l’accès à la 
justice. En 2015, il a organisé une table ronde en collaboration avec la Communauté 
de développement de l’Afrique australe (SADC) et les États Membres de cette 
Communauté. À partir des recommandations formulées lors de cette réunion, 
l’ONUDC et le Secrétariat de la SADC élaborent actuellement une stratégie 
régionale visant à lutter contre la violence sexiste. 
 
 

 C. Asie 
 
 

39. Dans la région de l’Asie et du Pacifique, l’ONUDC a collaboré avec le 
Ministère thaïlandais de la justice à l’organisation d’une réunion régionale portant 
sur la recherche fondée sur des données factuelles en vue d’encourager l’élaboration 
de lois qui érigent en infraction pénale la violence et l’exploitation sexuelles à 
l’encontre des enfants. En outre, l’ONUDC a animé, en collaboration avec 
l’UNICEF et le Centre international pour les enfants disparus et exploités, un 
séminaire de sensibilisation et a fourni aux agents des services de détection et de 
répression des outils et des conseils techniques sur la criminalité assistée par 
ordinateur visant les enfants. Des membres des services de police, des procureurs et 
des juges venus de cinq pays de la région ont assisté au séminaire. L’ONUDC a 
également organisé, en partenariat avec les gouvernements nationaux concernés, 
l’Observatoire international de justice juvénile et l’UNICEF, des activités de 
formation qui étaient destinées à 240 agents de la justice pénale venus de 17 pays de 
la région de l’Asie et du Pacifique, et qui portaient sur la violence à l’égard des 
enfants en conflit avec la loi, sur la déjudiciarisation et les mesures de substitution, 
ainsi que sur la justice réparatrice pour mineurs. S’agissant de la problématique 
hommes-femmes au sein du système de justice pénale, l’ONUDC a proposé des 
activités de formation sur les mesures non privatives de liberté à l’occasion d’un 
atelier organisé par l’Institut pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants en Asie et en Extrême-Orient afin de commémorer le vingt-cinquième 
anniversaire des Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures 
non privatives de liberté (Règles de Tokyo). Cette manifestation a réuni des acteurs 
de la justice pénale de huit pays de la région. L’Office a collaboré avec l’Institut 

__________________ 

 21  Projet XASV23. 
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thaïlandais pour la justice en vue de promouvoir les Règles de Bangkok et a 
contribué à une réunion d’experts organisée afin d’élaborer des modules de 
formation sur la prise en charge des détenues dans la région de l’Asie du Sud-Est à 
l’intention du personnel pénitentiaire et des formateurs. Des fonctionnaires de 
l’administration pénitentiaire venus de six pays de la région y ont assisté.  

40. Au Myanmar, l’ONUDC a procédé à une évaluation des forces de police 
nationales, qui donnait suite à l’évaluation préliminaire achevée en 2014. Dans son 
rapport, il a recommandé que des mesures disciplinaires soient publiées et que le 
Code de conduite de la police soit mis à jour conformément aux règles et normes 
internationales. Ces deux recommandations ont été acceptées par les forces de 
police du pays. Eu égard à l’assistance juridique, l’ONUDC, agissant en coopération 
avec le PNUD et le Bureau du Procureur général du Myanmar, a organisé un atelier 
à l’intention de plus de 50 participants. Les recommandations, auxquelles ces 
derniers avaient souscrit, ont été présentées au Président du Myanmar et le projet de 
loi sur l’assistance juridique a été modifié en janvier 2016. S’agissant de la réforme 
pénitentiaire, l’ONUDC a organisé, avec le concours de l’Institut pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants en Asie et en Extrême-Orient, un atelier 
destiné au personnel pénitentiaire au cours duquel 90 personnes ont reçu une 
formation sur les règles et normes internationales pertinentes. Dans le domaine de la 
prévention du crime, l’ONUDC a contribué au projet de stratégie nationale élaboré 
par les forces de police du Myanmar à ce sujet. 

41. En Thaïlande22, l’ONUDC a fourni une assistance technique et des conseils à 
l’Assemblée législative nationale sur la rédaction de révisions à apporter au Code 
pénal afin d’incriminer la possession de matériel pédopornographique. La loi a été 
adoptée à la quasi-unanimité en mai et promulguée en décembre 2015. 

42. Au Viet Nam23, l’ONUDC a poursuivi ses travaux dans le cadre de l’initiative 
“Unité d’action des Nations Unies”. S’agissant de l’accès à l’assistance juridique, il 
a présenté les Principes et lignes directrices des Nations Unies sur l’accès à 
l’assistance juridique dans le système de justice pénale en juin 2015, à l’occasion 
d’une conférence nationale sur le sujet. Les questions liées à l’accès à l’assistance 
juridique ont été examinées par des représentants de divers ministères, 
d’organisations de la société civile et d’autres organismes des Nations Unies. 
L’ONUDC a également fourni une assistance technique en vue de la révision de la 
loi sur l’assistance juridique, qui fera l’objet d’un débat à l’Assemblée nationale en 
2016. En ce qui concerne la condition de la femme au sein du système de justice 
pénale, il s’est employé, en collaboration avec ONU-Femmes, à analyser les lacunes 
juridiques du Code pénal et du Code de procédure pénale, a transmis les résultats de 
ses recherches à l’Assemblée nationale et lui a fait part de recommandations 
essentielles formulées conjointement en vue de combattre plus efficacement la 
violence envers les femmes. En outre, il a mis en œuvre dans deux provinces un 
ensemble minimal de mesures d’intervention en cas de violence intrafamiliale, en 
collaboration avec le Ministère de la sécurité publique, le Ministère de la justice, le 
FNUAP et d’autres organismes des Nations Unies. Dans la province de Ben Tre, il a 
également aidé les autorités provinciales à constituer 18 équipes d’intervention 
rapide en cas de violence intrafamiliale. En 2015, il a par ailleurs formé, dans 

__________________ 

 22  Projet GLOZ43. 
 23  Projet VNMT28. 
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12 provinces, 150 agents des services de détection et de répression et prestataires 
d’assistance juridique, dont 64 femmes, et a continué de fournir un appui aux 
autorités nationales dans le cadre de leurs activités de sensibilisation. 

43. En Indonésie, l’ONUDC a procédé à une évaluation juridique de la politique 
nationale en matière de drogues eu égard aux peines de substitution à 
l’emprisonnement, en s’appuyant sur la Compilation d’outils d’évaluation de la 
justice pénale. 

44. Au Népal24, l’ONUDC a fait une évaluation de huit établissements 
pénitentiaires, dont trois étaient réservés aux femmes. À l’issue de cette évaluation, 
la direction de ces établissements a demandé que soient mis en place des services de 
conseils et de dépistage volontaires, ainsi que des services de soins de santé 
primaires. Le programme sera lancé lorsque le Gouvernement népalais l’aura 
définitivement approuvé. L’Office a préconisé que le Gouvernement tienne compte 
des préoccupations des femmes dans son programme pénitentiaire. Dans la ville de 
Pokhara, il a appuyé la mise en place de services de soins de santé primaires dans 
les prisons. Après le tremblement de terre d’avril 2015, il a également joué un rôle 
essentiel dans la coordination de l’action humanitaire menée dans les prisons du 
district de Katmandou, touché par le séisme.  

45. En Afghanistan25, en 2015, l’ONUDC a activement aidé le groupe de travail 
sur le Code de procédure pénale à élaborer les directives d’application relatives au 
Code révisé. Parallèlement, le groupe de travail sur la réforme du droit pénal a 
rédigé et examiné les dispositions générales du Code pénal, qui seront mises à la 
disposition du Ministère de la justice en 2016. En outre, l’Office a formé 
222 membres de professions juridiques issus de trois provinces à diverses questions 
relatives à la réforme de la justice pénale. Il a également organisé un atelier de 
sensibilisation sur l’état de droit et sur le droit à un procès équitable, auquel ont 
participé 53 personnes. S’agissant de la réforme pénitentiaire, il a continué de 
dispenser des formations et d’apporter une aide à la réadaptation dans deux 
établissements pénitentiaires. Par la suite, il a mis en place, en collaboration avec le 
Gouvernement afghan, un programme d’alphabétisation et de formation 
professionnelle dans deux prisons, dont ont bénéficié plus de 580 détenus. Avec 
l’aide d’un partenaire local, il a également fourni un appui pour assurer le suivi d’un 
atelier axé sur les compétences professionnelles et destiné à 100 femmes détenues. 

46. En République islamique d’Iran26, l’ONUDC a fourni, en étroite coopération 
avec des partenaires clefs, des conseils pratiques et techniques aux membres de 
l’appareil judiciaire, aux agents des services de détection et de répression, ainsi 
qu’au personnel des établissements pénitentiaires, dans le cadre d’ateliers 
spécialisés. Ceux-ci portaient sur les meilleures pratiques internationales concernant 
la prévention du crime, la justice pénale et les peines de substitution à 
l’emprisonnement, l’accent ayant été mis sur les groupes les plus vulnérables. 
L’ONUDC et le Gouvernement ont poursuivi leur dialogue visant à faire adopter 
une législation et un plan d’action national sur la protection des témoins et des 
victimes. 

__________________ 

 24  Projet NPLJ80. 
 25  Projet AFGK62. 
 26  Projet IRNV05. 
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47. Au Kirghizistan27, l’ONUDC a soutenu l’élaboration d’une nouvelle 
législation pénale qui permet notamment de dépénaliser de façon totale ou partielle 
les infractions mineures et de favoriser l’intégration sociale des délinquants. 
S’agissant de la réforme de la police, il a apporté son soutien aux réseaux de la 
société civile et au conseil de surveillance de la police afin de sensibiliser davantage 
le public aux procédures existantes pour le traitement des plaintes. De concert avec 
l’Institut de l’Ombudsman du Kirghizistan, l’ONUDC a également appuyé 
l’élaboration à l’échelle nationale de plans locaux de prévention de la criminalité. Il 
a dispensé à plus de 215 policiers des formations axées sur un système policier 
tenant compte de la problématique hommes-femmes et sur la mise en place de 
partenariats locaux entre la police et le public. Les recommandations formulées par 
l’ONUDC sur la politique à mener en matière d’égalité des sexes ont été intégrées 
au plan d’action national qui donne suite à la résolution 1325 du Conseil de sécurité 
(2000), et qui a été adopté par le Gouvernement kirghize. Le plan d’action 
comprend un programme de mentorat destiné aux femmes travaillant dans les 
services de détection et de répression. Ce programme, qui a été mis en place dans 
sept régions, permet d’établir un fichier de femmes pouvant être nommées à des 
postes de direction. S’agissant de la prévention de la criminalité, l’ONUDC a mis 
l’accent sur l’élaboration de politiques et leur évaluation au niveau local et sur une 
planification stratégique fondée sur un mécanisme de consultations ouvertes avec 
les principales parties prenantes, telles que les centres locaux de prévention de la 
criminalité, la police et la société civile.  

48. Au Tadjikistan28, l’ONUDC a mené une mission d’évaluation et de 
programmation axée sur la réforme pénitentiaire et la réinsertion sociale. Dans ce 
cadre, des réunions ont été organisées avec de hauts responsables gouvernementaux 
et des membres de l’administration pénitentiaire. La mission a permis de formuler 
un ensemble de recommandations concernant l’assistance technique, qui ont ensuite 
été examinées avec les homologues nationaux. 

49. Au Pakistan29, l’ONUDC a poursuivi la mise en œuvre du Système 
d’information de gestion des prisons dans 12 districts de la province du Pendjab. Ce 
système a servi à former les responsables de l’administration pénitentiaire de plus 
de 20 prisons et à organiser un séminaire sur la sécurité et la gestion des prisons. En 
2015, un réseau officiel de pairs en ligne a été créé afin que les prisons puissent 
régulièrement échanger des informations entre elles. L’ONUDC élabore 
actuellement des modules de formation dans le cadre d’un programme de formation 
complet destiné aux procureurs. Il a également ouvert des centres d’apprentissage 
en ligne pour les procureurs dans deux provinces. En outre, il a mis en place, en 
collaboration avec le ministère public de la province du Baloutchistan, un système 
efficace d’enregistrement et de suivi des affaires. 
 
 

__________________ 

 27  Projet KGZT90. 
 28  Projet GLOT63. 
 29  Projet PAKU84. 
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 D. Amérique latine et Caraïbes 
 
 

50. En Amérique latine et dans les Caraïbes30, l’ONUDC a mis en œuvre le 
programme “Familles fortes” au Costa Rica, en El Salvador, au Honduras, au 
Panama et en République dominicaine. Le programme vise à empêcher que les 
facteurs de risque ne conduisent à la criminalité et à l’abus de drogues chez les 
jeunes, en renforçant les compétences parentales. En 2015, 167 animateurs au total 
ont été formés et 335 familles ont bénéficié du programme. En outre, l’ONUDC a 
organisé, en collaboration avec le Gouvernement salvadorien, le premier congrès de 
haut niveau sur le tourisme et la sécurité en Amérique centrale et en République 
dominicaine. Une déclaration politique soulignant que les États Membres étaient 
résolus à promouvoir un tourisme sans danger dans la région a été signée à cette 
occasion et il a été demandé à l’ONUDC ainsi qu’à l’Organisation mondiale du 
tourisme de fournir une assistance afin de soutenir les efforts déployés par les États 
Membres pour élaborer et mettre en œuvre de nouvelles initiatives dans ce domaine. 

51. En Argentine, l’ONUDC a présenté aux responsables du système pénitentiaire 
fédéral les innovations ayant été ajoutées à l’Ensemble de règles minima pour le 
traitement des détenus lors de leur révision, en vue de procéder à une analyse des 
lacunes dans l’application des Règles Nelson Mandela. 

52. Dans l’État plurinational de Bolivie31, l’ONUDC a appuyé l’élaboration d’un 
plan visant à réduire la surpopulation carcérale, d’un plan pour les femmes détenues 
et d’une stratégie nationale de réforme pénitentiaire. Il a favorisé la création de 
comités techniques chargés de la réforme et formé une centaine d’agents de la 
fonction publique aux normes internationales pertinentes. 

53. Au Brésil32, l’ONUDC a renouvelé son partenariat sur l’insertion économique 
des jeunes comme forme de prévention de la criminalité avec le groupe Caixa 
Seguradora, grande compagnie d’assurance du pays. Il a également entamé des 
négociations avec la Banque interaméricaine de développement en vue d’assurer le 
suivi de l’action policière menée dans les territoires qui bénéficient de prêts 
accordés aux États fédérés brésiliens, ce qui a permis d’aboutir à un accord de 
financement avec l’État du Rio Grande do Sul. En outre, il a apporté une aide au 
District fédéral du Brésil dans le cadre de son programme de réduction des 
homicides (Pacto Pela Vida) en organisant des ateliers sur la prévention de la 
criminalité et sur le contrôle de la police. S’agissant de l’accès à la justice, il a 
collaboré avec le Bureau du Défenseur public fédéral afin de dispenser une 
formation aux défenseurs publics sur les besoins des victimes de la traite des êtres 
humains dans le processus de justice pénale, ce qui l’a conduit à signer un 
mémorandum d’accord avec ledit Bureau en vue d’élaborer d’autres activités de 
formation. Concernant la réforme pénitentiaire, il a poursuivi la mise en œuvre d’un 
projet intitulé “Freedom to look”, qui vise à mettre au point une méthode de 
sensibilisation à la protection des droits de l’homme dans les prisons. 

54. Au Chili, plus précisément à Santiago, l’ONUDC a dispensé une formation 
aux procureurs sur les mesures de substitution aux procédures judiciaires. 

__________________ 

 30  Projets PANV28 et DOMV07. 
 31  Projet BOLV32. 
 32  Projet BRAX16. 
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55. En Colombie33, l’ONUDC a participé à un atelier visant à promouvoir les 
peines de substitution à l’emprisonnement pour les cas de trafic et de consommation 
de drogues de faible gravité. Il a également fourni une assistance à un comité 
technique sur la politique pénale, qui relève du Ministère de la justice et du droit. 
En ce qui concerne la problématique hommes-femmes au sein du système de justice 
pénale, il a dispensé une assistance technique aux autorités locales afin de renforcer 
l’utilisation et l’application des règles et normes internationales pertinentes. Dans le 
domaine de la justice pour mineurs, la Colombie est devenue le premier pays pilote 
dans le cadre du nouveau Programme mondial de lutte contre la violence à 
l’encontre des enfants34. Dans ce contexte, l’ONUDC a mené, dans quatre villes, 
des activités de formation pour des professionnels de la justice travaillant avec des 
enfants et, dans trois villes, des activités de renforcement des capacités pour des 
juges et des procureurs sur les peines de substitution à la privation de liberté. En 
outre, il a organisé, conjointement avec la ville de Bogota, un séminaire sur la 
justice réparatrice et les mesures de substitution aux procédures judiciaires pour les 
enfants en conflit avec la loi, et réalisé une étude sur la délinquance juvénile. 

56. Au Mexique35, l’ONUDC a procédé à des évaluations techniques et a organisé 
des formations dans quatre États fédérés afin d’améliorer la qualité et la justesse des 
interventions locales dans les domaines de la prévention du crime, de l’assistance 
aux victimes, du soutien aux femmes et de la lutte contre la violence qui leur est 
faite. En 2015, environ 2 500 agents de la fonction publique ont pris part à ces 
activités. 

57. Au Panama36, l’ONUDC a mis en œuvre deux projets visant à renforcer les 
capacités du personnel pénitentiaire et à accroître la qualité et la quantité des 
activités d’insertion sociale des détenus. Eu égard à la problématique 
hommes-femmes au sein du système de justice pénale, il a lancé une campagne en 
vue de sensibiliser les esprits aux besoins particuliers des femmes privées de liberté 
et d’éliminer toutes les formes de violence envers les femmes. S’agissant de la 
protection des victimes et des témoins, il a aidé les autorités panaméennes à réviser 
les structures et les modèles de gestion permettant d’aider et de protéger les 
personnes concernées. En outre, il a effectué une évaluation des besoins et a élaboré 
un plan d’action afin d’aider le Bureau du Procureur général à renforcer son cadre 
normatif, institutionnel et d’enquête. Il a également dispensé une formation sur 
l’octroi d’une assistance et d’une protection aux victimes et aux témoins à plus de 
750 fonctionnaires du Bureau du Procureur général. Il a par ailleurs appuyé le 
Panama dans sa transition vers un système accusatoire, en organisant pour plus de 
200 fonctionnaires des activités de renforcement des capacités sur des sujets liés à 
ce système.  

58. Au Paraguay37, l’ONUDC a fait don de matériel et de mobilier au Centre 
d’études pénitentiaires du Ministère de la justice.  

59. Au Pérou38, le comité pour la justice du Congrès a reconnu que l’ONUDC 
avait joué un rôle clef dans la fourniture d’une assistance juridique et technique 

__________________ 

 33  Projets COLU99, COLR52, GLOZ43 et GLOT63. 
 34  Projet GLOZ43. 
 35  Projets MEXV27 et MEXZ14. 
 36  Projets PANZ24 et PANTZ59. 
 37  Projet PRYX68. 
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dans le domaine de la prévention de la criminalité. En outre, l’Office a prodigué des 
conseils au Ministère de la justice en vue de l’élaboration du plan pour 2016 relatif 
à la formation au nouveau Code de procédure pénale et à sa diffusion, dans le cadre 
de sa transition vers un système accusatoire. 
 
 

 E. Afrique du Nord et Moyen-Orient 
 
 

60. Dans la région du Golfe39, l’ONUDC a apporté un appui technique aux pays 
du Conseil de coopération du Golfe, en particulier aux Émirats arabes unis et à 
Bahreïn, pour faire en sorte que les mesures nationales en matière de justice pénale 
soient davantage conformes aux règles et normes des Nations Unies.  

61. À Bahreïn, suite à la signature de deux mémorandums d’accord avec le 
Ministère de l’intérieur et le Ministère de la justice et des affaires islamiques en 
2014, l’ONUDC a organisé des activités de renforcement des capacités et mis en 
place des services consultatifs d’ordre législatif et pratique. En collaboration avec 
l’Institut d’études judiciaires et juridiques et le Ministère de l’intérieur, il a 
également organisé deux ateliers en vue de présenter les règles et normes 
internationales relatives à l’accès à la justice, à l’administration de la justice et au 
maintien de l’ordre. Dans ce contexte, il a formulé un ensemble de 
recommandations et recensé d’autres besoins de formation pour les praticiens de la 
justice pénale et les agents des services de détection et de répression. Il a également 
prodigué des conseils au Procureur général, au Ministère de l’intérieur et au 
Ministère de la justice concernant la création d’une commission mixte chargée de la 
justice pénale. S’agissant de la justice pour mineurs40, il a procédé, à la demande du 
Ministère de la justice, à une analyse des lacunes juridiques du projet de loi sur la 
protection de l’enfance et la justice réparatrice et a formulé des observations 
concernant le respect des règles et normes internationales en la matière. Il a 
également dispensé une formation à 36 agents de la justice pénale sur les stratégies 
et les mesures visant à prévenir et à combattre la violence envers les enfants en 
contact avec le système judiciaire en tant que délinquants présumés. Un ensemble 
de recommandations, formulées sur la base des activités susmentionnées, a été 
présenté au Ministère de la justice. 

62. Aux Émirats arabes unis, l’ONUDC a prodigué des conseils stratégiques au 
Ministère de l’intérieur ainsi qu’à la Direction de la Police judiciaire fédérale. Il a 
également organisé deux ateliers à l’intention des agents des services de détection et 
de répression et du personnel pénitentiaire afin de présenter les règles et normes 
internationales en matière de justice pénale, en mettant l’accent sur la protection des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et sur la justice réparatrice. En 
outre, il a organisé, en collaboration avec la Direction générale des établissements 
pénitentiaires et correctionnels, un atelier de renforcement des capacités destiné au 
personnel pénitentiaire des pays du Conseil de coopération du Golfe et axé sur les 
règles et normes internationales ainsi que sur les pratiques reposant sur des données 
factuelles en matière de réadaptation et de réinsertion sociale des détenus.  

__________________ 

 38  Projet PERZ32. 
 39  Projet XAMV12. 
 40  Projet GLOZ43. 
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63. En Égypte41, l’ONUDC, œuvrant en coopération avec le Bureau du Procureur 
général, a aidé le Gouvernement à renforcer ses mesures de lutte contre la violence 
faite aux femmes et aux filles et a commencé à élaborer des manuels de formation et 
de procédure sur la manière dont la police et les procureurs doivent traiter ces 
affaires de violence. En outre, agissant en coordination avec les services de 
criminalistique du Ministère de la justice, il a fourni du matériel pour renforcer les 
capacités des médecins légistes chargés des affaires de violence à l’encontre des 
femmes. Dans le domaine de la justice pour mineurs, il a mis à niveau les ateliers de 
formation professionnelle organisés à l’Institut pour jeunes hommes délinquants. En 
plus d’avoir examiné les programmes de formation et fourni du matériel, il a 
également mis au point une stratégie de commercialisation reliant les ateliers aux 
marchés, permettant ainsi aux enfants qui ont participé aux ateliers de percevoir un 
revenu après leur libération et d’accroître leurs chances de réinsertion. En outre, il a 
contribué à la mise en place d’une politique de répartition des enfants dans les 
dortoirs, conformément aux règles et règlements internationaux. Il a continué 
d’examiner les mécanismes d’inspection existants afin d’améliorer le suivi du 
respect des droits des enfants. Il a également fait appel à une organisation non 
gouvernementale pour qu’elle soutienne, en coopération avec les services de 
probation, la mise en œuvre de programmes de réinsertion et de réadaptation, dont 
ont bénéficié une centaine d’enfants.  

64. En Libye42, l’ONUDC a organisé des activités de renforcement des capacités à 
l’intention de 14 agents de la justice pénale sur la déjudiciarisation, les peines de 
substitution à l’emprisonnement, la justice réparatrice, les conditions de vie des 
enfants privés de liberté ainsi que le traitement qui leur est réservé. Il a également 
contribué à l’examen du projet de nouvelle loi contre le terrorisme, dans la mesure 
où il y était envisagé d’en appliquer les dispositions aux enfants. En outre, il a 
organisé des stages de formation et a prodigué des conseils techniques sur la 
réforme pénitentiaire. 

65. En Jordanie43, l’ONUDC a aidé le Gouvernement à créer un comité national 
composé de représentants de divers organismes gouvernementaux, qui a élaboré 
12 manuels de formation aux enquêtes afin de renforcer les capacités des agents des 
services de détection et de répression. En outre, le centre de formation de la Police 
judiciaire a été mis en place et l’Office a organisé des ateliers ainsi que des activités 
de renforcement des capacités à l’intention de 747 officiers de police judiciaire. 
Dans le domaine de la justice pour mineurs, l’ONUDC a aidé le Gouvernement à 
créer deux services relevant de la Direction de la police pour mineurs, 
respectivement à Amman et Zarqa, qui viennent s’ajouter au service qui avait déjà 
été ouvert en 2014 à Mafraq, afin de garantir un environnement favorable aux 
enfants. Il a également organisé un stage de perfectionnement à l’intention des 
formateurs, qui a rassemblé 20 participants. Il a également animé, en partenariat 
avec la Police turque et l’Académie turque de lutte contre la drogue et la criminalité 
organisée, sept stages spécialisés de formation des formateurs et de formation sur le 
terrain, qui se sont tenus à Ankara et à Istanbul (Turquie) du mois de mars au mois 
de mai 2015 et auxquels ont participé 75 agents de la Direction de la Police 
judiciaire et de la Direction de la police pour mineurs de Jordanie. 

__________________ 

 41  Projet EGYZ33. 
 42  Projet GLOT63. 
 43  Projet JORZ09. 
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66. Au Liban, l’ONUDC a lancé un nouveau projet44 visant à améliorer les 
conditions de détention. Celui-ci s’appuie sur les réalisations du précédent projet de 
réforme pénitentiaire45. Les activités proposées dans le cadre du nouveau projet 
seront mises en œuvre conformément à la stratégie libanaise de réforme 
pénitentiaire et permettront d’améliorer les conditions de détention en ce qui 
concerne la gestion de la nourriture, l’hygiène et la sécurité, les installations et les 
services pour les détenus atteints de troubles mentaux et les services spécialisés 
pour les enfants réfugiés venus de République arabe syrienne et privés de liberté.  

67. En Tunisie46, l’ONUDC a lancé une initiative pilote visant à équiper et à 
former 14 services d’enquête pénale des forces de sécurité intérieure afin de 
renforcer leurs capacités d’utiliser les techniques d’analyse criminelle et les outils 
d’analyse assistée par ordinateur. Vingt-deux agents des forces de sécurité intérieure 
ont participé aux ateliers de formation des formateurs sur l’analyse de la criminalité 
opérationnelle. En outre, l’ONUDC collabore actuellement avec le pouvoir 
judiciaire en vue d’achever une série d’évaluations portant notamment sur la loi 
régissant le nouveau Conseil supérieur de la magistrature, le contrôle exercé par le 
pouvoir judiciaire sur les enquêtes de police et la gestion des casiers judiciaires.  

68. En Algérie, l’ONUDC a effectué une mission consultative technique 
approfondie en vue de renforcer son partenariat avec le pays.  

69. Dans l’État de Palestine47, l’ONUDC a organisé plusieurs ateliers à l’intention 
des juges, des procureurs, des membres de la police, des médecins légistes et des 
membres d’organisations de la société civile dans le but de sensibiliser davantage 
les parties prenantes à la problématique hommes-femmes. En outre, il a publié un 
manuel destiné aux médecins légistes ainsi qu’un code de pratique visant à aider les 
professionnels de la santé à examiner les victimes de violence sexuelle et sexiste 
conformément aux meilleures pratiques internationales. Il a également dispensé une 
formation aux membres de l’appareil judiciaire sur les stéréotypes relatifs à la 
violence sexuelle pour aider les juges à mieux évaluer les preuves médico-légales et 
pour les sensibiliser davantage aux normes internationales. 
 
 

 E. Europe du Sud-Est  
 
 

70. En 2015, le Training Curriculum on Women and Imprisonment élaboré par 
l’ONUDC a été traduit dans toutes les langues de la région d’Europe du Sud-Est, à 
la demande des praticiens des systèmes pénitentiaires nationaux. Ce programme est 
conçu pour aider les agents de la justice pénale et les décideurs à développer leurs 
connaissances et leurs compétences en vue de l’application des Règles de Bangkok 
et des règles et normes internationales qui s’y rapportent. 
 
 

__________________ 

 44  Projet LBNZ38. 
 45  Projet LBNT94. Une évaluation indépendante de ce projet est disponible à l’adresse suivante: 

www.unodc.org/documents/evaluation/Independent_Project_Evaluations/2014/LBNT94_Final_
Evaluation_Report_2014.pdf. 

 46  Projet TUNX80. 
 47  Projet PSEX02. 
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 VI. Partenariats 
 
 

71. Comme indiqué précédemment, l’ONUDC met au point des outils et mène des 
activités d’assistance technique en partenariat avec de nombreuses organisations 
gouvernementales et non gouvernementales nationales et internationales, y compris 
le réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale. 

72. L’ONUDC a mené une action conjointe et coordonnée aux niveaux décisionnel 
et opérationnel avec des partenaires clefs fournissant une assistance pour 
promouvoir l’état de droit. Dans le cadre du Groupe de coordination et de conseil du 
Secrétariat sur l’état de droit48, il a contribué à faire en sorte que les efforts 
entrepris par l’Organisation des Nations Unies en la matière soient efficaces et 
cohérents. Il a aussi participé aux travaux menés par la cellule mondiale de 
coordination des activités policières, judiciaires et pénitentiaires après des conflits 
ou dans d’autres situations de crise, en prenant part à la planification conjointe de 
missions sur le terrain, à la programmation conjointe d’activités d’assistance 
technique et aux débats stratégiques ayant eu lieu au Siège. Dirigée par le PNUD et 
le Département des opérations de maintien de la paix du Secrétariat et agissant en 
partenariat avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
(HCDH), ONU-Femmes et l’ONUDC, la cellule mondiale de coordination soutient 
la présence de l’ONU à l’échelle nationale dans le cadre de missions ou d’autres 
activités.  

73. L’ONUDC, œuvrant en collaboration avec le PNUD et l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS), a participé au Programme mondial conjoint sur les 
services essentiels aux femmes et filles victimes de violence, dirigé par 
ONU-Femmes et le FNUAP, et contribue actuellement à ce qu’il devienne un 
programme mondial conjoint des Nations Unies. Au cours de l’année 2015, 
l’élaboration d’un ensemble de modules sur les services essentiels et les normes de 
qualité nécessaires pour lutter contre la violence à l’égard des femmes et des filles 
dans les domaines de la santé, de la police, de la justice et du soutien aux victimes a 
été achevée. Il est envisagé de tester conjointement ces modules dans plusieurs pays 
à revenu faible et intermédiaire. En outre, l’ONUDC a collaboré avec l’Institut 
thaïlandais pour la justice en vue de promouvoir les Règles de Bangkok. Il est 
également membre du Réseau interinstitutions pour les femmes et l’égalité des 
sexes et de la Campagne des Nations Unies contre la violence sexuelle en temps de 
conflit. 

__________________ 

 48  Le Groupe de coordination et de conseil sur l’état de droit est composé des principaux 
responsables du Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat, du 
Département des affaires politiques du Secrétariat, du Département des opérations de maintien 
de la paix du Secrétariat, du Bureau de la coordination des affaires humanitaires, du 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, du Bureau des affaires juridiques 
du Secrétariat, du Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour le sort des enfants 
en temps de conflit armé, du Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la 
question des violences sexuelles commises en période de conflit, du Bureau d’appui des Nations 
Unies pour la consolidation de la paix, du Fonds des Nations Unies pour la démocratie, du 
PNUD, du Programme des Nations Unies pour l’environnement, du Programme des Nations 
Unies pour les établissements humains, du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, de l’UNICEF, de l’ONUDC, du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui 
aux projets, d’ONU-Femmes et de la Banque mondiale. 
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74. Dans le domaine de la prévention de la criminalité et de la réforme de la 
police, l’ONUDC coopère avec le Programme des Nations Unies pour les 
établissements humains (ONU-Habitat) eu égard à la prévention de la criminalité en 
milieu urbain, notamment en élaborant des activités d’assistance technique. En 
outre, il a collaboré avec l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur 
la criminalité et la justice (UNICRI) afin d’organiser une réunion d’experts sur les 
activités de surveillance policière de proximité menées en vue d’améliorer la 
sécurité urbaine. Des experts du monde entier ont examiné les stratégies et modèles 
relatifs à la surveillance policière de proximité adoptés par différents États Membres 
et ont souligné qu’il était nécessaire que l’ONU fournisse davantage de conseils 
techniques dans ce domaine. 

75. Concernant la réforme de la police, les principaux partenaires sont 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, le PNUD, le Rapporteur 
spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, l’Académie de 
droit international humanitaire et de droits humains à Genève et le Centre de 
Genève pour le contrôle démocratique des forces armées. 

76. S’agissant de la réforme pénitentiaire, l’ONUDC a poursuivi son partenariat 
avec le HCDH, ONU-Femmes, le Département des opérations de maintien de la 
paix, le Comité international de la Croix-Rouge, l’Institut thaïlandais pour la justice, 
Penal Reform International et l’Initiative pour la justice des Fondations Open 
Society. Un mémorandum d’accord a été signé avec la Cour pénale internationale 
pour encourager la coopération concernant l’exécution des peines 
d’emprisonnement prononcées par la Cour et en particulier le renforcement des 
capacités des États de faire exécuter ces peines conformément aux règles et normes 
internationales relatives au traitement des détenus. 

77. Dans le domaine de l’accès à la justice et de l’assistance juridique, l’ONUDC 
a renforcé son partenariat avec le PNUD eu égard à l’élaboration d’une étude 
mondiale sur l’assistance juridique qui vise à donner un aperçu de la situation 
mondiale actuelle en matière d’assistance juridique et, partant, à déterminer les 
bonnes pratiques ainsi que les priorités pour les futures activités d’assistance 
technique. Dans ce contexte, il collabore avec l’Initiative pour la justice des 
Fondations Open Society, l’International Legal Foundation, l’International Legal 
Aid Group, l’Inter-American Association of Public Defenders et le World Justice 
Project. 

78. L’action de l’ONUDC dans le domaine de la justice pour mineurs et de la 
violence à l’encontre des enfants privilégie la mise en place de partenariats avec 
d’autres organismes des Nations Unies, des organisations régionales, des 
organisations non gouvernementales internationales et les instituts du réseau du 
programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale. Les 
principaux partenaires de l’ONU dans ce domaine sont l’UNICEF, le HCDH, 
l’OMS, la Représentante spéciale du Secrétaire général sur la violence à l’encontre 
des enfants et la Représentante spéciale du Secrétaire général pour les enfants et les 
conflits armés. Les principales organisations non gouvernementales partenaires sont 
les suivantes: Défense des enfants – International, l’Observatoire international de 
justice juvénile, Terre des Hommes et Penal Reform International.  
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 VII. Conclusions et recommandations 
 
 

79. En 2015, l’ONUDC a contribué à d’importantes initiatives d’ordre normatif 
dans les domaines de la prévention du crime et de la réforme de la justice pénale, 
notamment en ce qui concerne l’adoption des Règles Nelson Mandela. En mettant à 
profit les activités qu’il mène constamment en matière de collecte et d’analyse de 
données et d’élaboration d’outils relatifs à l’assistance juridique, l’Office a renforcé 
son action en faveur de l’utilisation et de l’application des règles et normes 
pertinentes des Nations Unies en fournissant une assistance technique dans un 
nombre croissant de pays.  

80. Eu égard au rôle central que jouent les règles et normes des Nations Unies 
dans l’orientation des efforts déployés par les États Membres pour élaborer et 
appliquer des politiques et programmes en matière de prévention du crime et de 
justice pénale, la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 
voudra peut-être:  

 a) Recommander aux États Membres: 

 i) De reconnaître l’importance que revêtent la sécurité, la justice et l’état de 
droit pour parvenir à une croissance durable et équitable, comme il ressort du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030, et de prendre en 
compte les objectifs de la prévention du crime et de la réforme de la justice 
pénale dans les plans de développement nationaux, le Plan-cadre des Nations 
Unies pour l’aide au développement, les documents de stratégie pour la 
réduction de la pauvreté, et les budgets et systèmes de financement 
correspondants, y compris des buts et objectifs spécifiques dans les domaines 
de la réduction de la criminalité, de la prévention du crime et de la réinsertion 
des délinquants et des victimes; 

 ii) D’adopter et de mettre en œuvre sur le long terme des politiques, 
stratégies, plans et programmes de prévention du crime et de réforme de la 
justice pénale multisectoriels, interministériels, fondés sur la connaissance et 
ouverts à la participation du public, afin d’assurer la pleine application des 
règles et normes existantes en la matière;  

 iii) D’utiliser et d’appliquer les outils pertinents mis au point par l’ONUDC, 
tels que ses manuels, matériels de formation ou lois types, lorsqu’ils élaborent 
et mettent en œuvre des stratégies, politiques et programmes en matière de 
prévention du crime et de réforme de la justice pénale; 

 iv) D’envisager de demander à l’ONUDC de leur apporter une assistance 
technique lorsqu’ils entreprennent d’élaborer et de mettre en œuvre des 
stratégies, politiques et programmes en matière de prévention du crime et de 
réforme de la justice pénale; 

 v) De continuer à soutenir l’action de l’ONUDC en faveur de lois, de 
politiques et de programmes en matière de prévention du crime et de la 
réforme de la justice pénale, à sa demande, au lendemain de conflits ou dans 
des situations de crise, et à fournir des ressources financières extrabudgétaires 
en vue de regrouper le personnel au sein de la cellule mondiale de coordination 
des activités policières, judiciaires et pénitentiaires au lendemain de conflits 
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ou dans d’autres situations de crise et d’assurer la participation de l’ONUDC 
aux missions et programmes conjoints;  

 vi) De fournir un appui financier et des connaissances spécialisées dans le 
cadre des activités d’assistance technique menées par l’ONUDC pour faire 
appliquer les règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du 
crime et de justice pénale49;  

 b) Recommander à l’ONUDC: 

 i) De continuer de servir de centre d’expertise sur les questions de 
prévention du crime et de justice pénale dans le système des Nations Unies et 
de contribuer pleinement à la réalisation des objectifs et des cibles relatifs à la 
justice et à la sécurité prévus par le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, notamment l’objectif 5 (“Parvenir à l’égalité des sexes et 
autonomiser toutes les femmes et les filles”), l’objectif 11 (“Faire en sorte que 
les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et 
durables”) et l’objectif 16 (“Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et 
inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la 
justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, 
responsables et ouvertes à tous”);  

 ii) D’appuyer la collecte de données en rapport avec ces questions et la 
mesure des indicateurs en définissant des orientations méthodologiques et des 
normes internationales pour la collecte de données, comme la Classification 
internationale des infractions à des fins statistiques, ainsi que d’autres outils 
méthodologiques normalisés destinés à la réalisation d’enquêtes de 
victimisation; 

 iii) Dans le cadre de son action contre les drogues illicites et la criminalité, 
de mettre pleinement à profit les traités relatifs au contrôle des drogues et à la 
criminalité ainsi que les règles et normes en matière de prévention du crime et 
de justice pénale et d’en encourager l’application;  

 iv) De continuer d’élaborer des instruments d’orientation et d’assistance 
technique, en particulier des outils didactiques tels que des programmes de 
formation et des outils d’apprentissage en ligne;  

 v) De renforcer sa capacité de fournir aux États Membres et aux entités 
régionales une assistance d’ordre technique, juridique ou autre, sur les 
questions de prévention du crime et de justice pénale;  

 vi) Eu égard aux Règles Nelson Mandela récemment adoptées, de veiller 
tout particulièrement à fournir aux États Membres, à leur demande, une 
assistance technique concernant les problèmes de surpopulation carcérale, les 
aspects de la gestion des établissements pénitentiaires touchant aux droits de 

__________________ 

 49  Notamment les règles et normes récemment adoptées, à savoir: les Règles Nelson Mandela, les 
Stratégies et mesures concrètes types des Nations Unies relatives à l’élimination de la violence à 
l’encontre des enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la justice pénale, les 
Principes et lignes directrices des Nations Unies sur l’accès à l’assistance juridique dans le 
système de justice pénale, les Stratégies et mesures concrètes types relatives à l’élimination de 
la violence contre les femmes dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale 
et les Règles de Bangkok. 
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l’homme et à la sécurité, ainsi que le traitement des personnes incarcérées, y 
compris des groupes vulnérables, conformément aux règles et normes 
internationales; et  

 vii) De continuer de faire de la prévention du crime et de la réforme de la 
justice pénale une composante essentielle de tous ses programmes intégrés 
nationaux et régionaux, afin d’aider les pays à construire des bases sûres pour 
garantir durablement la sécurité et la justice dans le plein respect des droits de 
l’homme.  

 


